
Les risques biologiques sont présents lors de l’exposition avec
des eaux usées, des moisissures, des ordures, des animaux morts,
du matériel souillé (seringues, etc.) ou des liquides biologiques
contaminés (sang, salive, etc.).

 Contracter une maladie ou une infection (tétanos, hépatites, VIH, etc.) à la suite 
d’un contact avec des liquides biologiques ou du matériel souillé.

 Éprouver des difficultés respiratoires causées par l’inhalation de bioaérosol.
 Développer une réaction inflammatoire (allergie, irritation, etc.) à la suite d’une exposition à des contaminants biologiques.
 Se faire mordre par un animal contaminé ou se faire piquer par un insecte.

RISQUES ET CONSÉQUENCES

 Soyez formé sur les risques et les méthodes de travail appropriées liés aux risques biologiques. Référez-vous à votre 
supérieur, au besoin.

 Maintenez à jour vos vaccins préventifs nécessaires (tétanos, hépatites, etc.).
 Portez les équipements de protection nécessaires en fonction de la tâche effectuée.
 Lavez vos mains fréquemment, notamment avant de manger et après avoir enlevé vos gants.
 Adoptez de saines habitudes d’hygiène et de salubrité (douche après le travail, séparez les vêtements de travail des 

vêtements personnels, lavage fréquent des vêtements de travail, etc.).
 Gardez vos ongles courts et évitez de porter vos doigts à vos yeux ou à votre bouche.
 Considérez le sang de toute personne ou tout animal comme étant potentiellement contaminé.
 Utilisez un masque à valve unidirectionnelle lors de la réanimation cardio-respiratoire.
 Utilisez des outils appropriés pour recueillir les objets ou matières potentiellement contaminés (seringues, ordures, animaux 

morts, etc.) et en disposer de façon sécuritaire (contenant biomédical clairement identifié ou autre).
 Signalez tout contact ou exposition à une personne-ressource (service de santé) pour obtenir le suivi médical nécessaire.
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Rapportez tout bris ou défaillance. Inclure dans le 
programme d'entretien/d’inspection préventif.

Note : Consultez les fiches Aiguilles et seringues souillées, Déplacement d’un animal, Piqûres 
d’insecte et Agression canine pour des pistes de solutions complémentaires.
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